
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

DOMINIQUE NEUMAN 
AVOCAT 

1535, RUE SHERBROOKE OUEST 
REZ-DE-CHAUSSÉE, LOCAL KWAVNICK 

MONTRÉAL (QUÉ.) H3G 1L7 
TÉL. 514 849 4007 

TÉLÉCOPIE 514 849 2195 
COURRIEL energie @ mlink.net 

 
 

MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

 
Montréal, le 23 octobre 2014 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
800 Place Victoria 
Bureau 255 
Montréal (Qué.) 
H4Z 1A2  
 
Re: Dossier R-3905-2014  

Cause tarifaire 2015-2016 d'Hydro-Québec Distribution. 
 Demande de renseignements no. 2 à Hydro-Québec Distribution de Stratégies 

Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution 
atmosphérique (AQLPA). 

 
 
Chère Consœur, 
 
Il nous fait plaisir de déposer ci-après la demande de renseignements no. 2 à Hydro-Québec 
Distribution de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la 
pollution atmosphérique (AQLPA) au présent dossier. 
 
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération. 

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la 
pollution atmosphérique (AQLPA) 
 
c.c. La demanderesse et les intervenants 
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RÉGIE DE L'ÉNERGIE 
DOSSIER R-3905-2014 

 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO. 2 À HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION 

 
PAR 

STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.) 
L'ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

(AQLPA) 
 
 
 
 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-2.1 
 
Référence : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3905-2014, Pièce B-0078, HQD-14, 

Document 6, Dispositions tarifaires visant le développement économique, page 5, lignes 
27 à 29 : 

 
Dans ce cas, la charge additionnelle doit représenter au moins 20 % de la 
charge existante, tout en étant égale ou supérieure 1 000 kW. 

 
Demande(s) : 
 
a) Veuillez justifier la limite de 20%. 
 
b) Veuillez justifier la limite de 1 000 kW. 
 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-2.2 
 
Références : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3905-2014, Pièce B-0078, HQD-14, 

Document 6, Dispositions tarifaires visant le développement économique, page 6, lignes 
6 et 7 :  

 
Quant aux centres d’hébergement de données, pour être admissibles, ils 
devront en plus être caractérisés par une forte valeur ajoutée. 
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ii) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3905-2014, Pièce B-0078, HQD-14, 
Document 6, Dispositions tarifaires visant le développement économique, proposition 
d’article 6.41 (c) 2e phrase : 

 
Dans le cas d’une installation d’hébergement de données, celle-ci doit 
également présenter une forte valeur ajoutée pour l’économie québécoise. 

 
Demande(s) :  
 
a) Veuillez définir «centre de développement des données» aux fins de la compréhension 

du dossier. 
 
b) Veuillez fournir une définition de «centre de développement des données» qui pourrait 

être insérée dans le projet de tarifs et conditions que vous proposez. 
 
c) Veuillez définir «présenter une forte valeur ajoutée pour l’économie québécoise» aux fins 

de la compréhension du dossier. 
 
d) Veuillez fournir une définition de «présenter une forte valeur ajoutée pour l’économie 

québécoise» qui pourrait être insérée dans le projet de tarifs et conditions que vous 
proposez. 

 
e) Veuillez expliquer comment Hydro-Québec Distribution déterminera si un «centre de 

développement des données» «présente une forte valeur ajoutée pour l’économie 
québécoise».  Considérera-t-elle le montant des investissements, les emplois, etc. pour 
déterminer si un «centre de développement des données» «présente une forte valeur 
ajoutée pour l’économie québécoise».   Le caractère durable de l’investissement et son 
impact environnemental sera-t-il de quelconque façon considéré pour déterminer si un 
«centre de développement des données» «présente une forte valeur ajoutée pour 
l’économie québécoise»?  Et la concordance de l’investissement de ce client avec les 
politiques gouvernementales ou son acceptation et aide par les autorités publiques? 

 
f) Veuillez fournir des exemples de cas qui répondraient à cette définition et de cas qui n’y 

répondraient pas. 
 
g) Quels types de renseignements parmi ceux fournis par le client en vertu de l’article 

proposé 6.42 permettront à Hydro-Québec Distribution de déterminer si un «centre de 
développement des données» «présente une forte valeur ajoutée pour l’économie 
québécoise».  Et quels types de renseignements seront utilisés parmi ceux qu’Hydro-
Québec Distribution obtiendra par elle-même ou possède déjà ? 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-2.3 
 
Référence : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3905-2014, Pièce B-0078, HQD-14, 

Document 6, Dispositions tarifaires visant le développement économique, page 6, lignes 
8 à 11 : 

 
Afin d’assurer que la réduction tarifaire ait un impact réel sur la décision 
d’investissement d’un client, il est proposé de l’offrir aux clients dont 
l’installation utilise l’électricité de façon intensive, c’est-à-dire dont les coûts 
en électricité représentent au moins 10 % des dépenses d’exploitation 
totales. 

 
Demande(s) :  
 
a) Veuillez justifier ce seuil de 10 %. 
 
b) Combien, parmi les clients actuels du Distributeur au tarif L, rencontrent ce critère (en 

nombre et en pourcentage de clients et en nombre et pourcentage des volumes) ? 
 
c) Combien, parmi les clients actuels du Distributeur au tarif LG, rencontrent ce critère (en 

nombre et en pourcentage de clients et en nombre et pourcentage des volumes) ? 
 
d) Combien, parmi les clients actuels du Distributeur au tarif M, rencontrent ce critère (en 

nombre et en pourcentage de clients et en nombre et pourcentage des volumes) ? 
 
e) Les clients institutionnels du Distributeur sont-ils admissibles aux dispositions tarifaires 

visant le développement économique ?  Veuillez justifier votre réponse. 
 
f) Combien, parmi les clients actuels du Distributeur qui sont Commerciaux, les clients 

Institutionnels, les clients de petite industrie et les clients de grande entreprise, 
rencontrent le critère du 10% (en nombre et en pourcentage de clients et en nombre et 
pourcentage des volumes)respectivement ? 

 
g) Pour chacune des catégories d’usage décrites à votre réponse à la sous-question qui 

précède, veuillez ventiler selon le secteur économique (alumineries, papetières, etc.) 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-2.4 
 
Références : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3905-2014, Pièce B-0078, HQD-14, 

Document 6, Dispositions tarifaires visant le développement économique, page 6, lignes 
12 à 22 : 

 
Une augmentation de charge découlant d’un transfert de production entre 
deux entités au Québec d’une même entreprise ne sera pas admissible aux 
tarifs proposés. De plus, afin d’éviter que l’ajout de nouvelles charges ne se 
fasse au détriment de charges existantes au Québec, le potentiel d’ajout net 
de nouvelles charges sera considéré pour établir l’admissibilité au tarif. Ce 
potentiel sera évalué par une combinaison de critères, notamment l’intensité 
des échanges commerciaux, le niveau d’utilisation des capacités de 
production existantes et la croissance prévue de la demande du secteur 
concerné. L’évaluation de chaque projet, eu égard aux critères d’évaluation 
retenus, de même qu’à la valeur ajoutée et aux retombées économiques 
générées au Québec, sera faite par Hydro-Québec, en mettant à profit les 
connaissances et l’expertise des instances gouvernementales relatives aux 
secteurs d’activité porteurs de développement économique. 

 
ii) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3905-2014, Pièce B-0078, HQD-14, 

Document 6, Dispositions tarifaires visant le développement économique, proposition 
d’article 6.41 (a) et (d) : 

 
a) le client doit s’engager à implanter et à mettre en service une nouvelle 
installation d’une puissance d’au moins 1 000 kilowatts ou à rajouter au moins 
1 000 kilowatts de puissance à une installation existante; […] 
 
d) l’installation visée doit présenter un potentiel notable d’ajout net de 
nouvelles charges au Québec.  Ainsi, la nouvelle charge ne doit pas résulter 
d’un transfert de production entre des entités ou des installations d’une même 
entreprise ou d’entreprises différentes au Québec, ni être liée à des 
équipements qui étaient en exploitation dans l’année précédant la date 
d’entrée en vigueur du présent tarif. 

 
Demande(s) : 
 
a) Le « potentiel notable d’ajout net de nouvelles charges au Québec » de l’article 6.41 (d) 

proposé désigne-t-il une quantité de kW de puissance plus élevée que celle indiquée 
l’article 6.41 (a) proposé ? Ce « potentiel notable d’ajout net de nouvelles charges au 
Québec » désigne-t-il aussi une quantité en énergie ? Veuillez préciser. 
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b) Quels renseignements parmi ceux fournis par le client en vertu de l’article proposé 6.42 

permettront à Hydro-Québec Distribution de déterminer si « la nouvelle charge ne résulte 
pas d’un transfert de production entre des entités ou des installations d’une même 
entreprise ou d’entreprises différentes au Québec, ni est liée à des équipements qui 
étaient en exploitation dans l’année précédant la date d’entrée en vigueur du présent 
tarif ».  Et quels renseignements parmi ceux qu’Hydro-Québec Distribution obtiendra par 
elle-même ou possède déjà ? 

 
c) Chez Hydro-Québec Distribution, qui prendra la décision d’admissibilité ?  Quel est le 

processus prévu ? 
 
d) Dans quelle mesure un concurrent (qui est client avec une installation déjà existante) 

sera-t-il i) informé, ii) consulté ou iii) sollicité pour fournir des informations à HQD aux fins 
de la décision sur l’admissibilité ? Veuillez élaborer et justifier. 

 
e) Selon votre interprétation, le texte de Tarifs et conditions que vous proposez permettra-t-

il à un client de loger une Plainte à HQD puis à la Régie au motif qu’un tarif de 
développement économique lui aurait été refusé alors qu’il n’aurait pas dû l’être ?  
Veuillez élaborer et justifier.  Si votre réponse est négative, votre proposition pourrait-elle 
être modifiée de manière à permettre un tel droit de plainte ? 

 
f) Selon votre interprétation, le texte de Tarifs et conditions que vous proposez permettra-t-

il à un client concurrent de loger une Plainte à HQD puis à la Régie au motif qu’un tarif de 
développement économique aurait été octroyé alors qu’il n’aurait pas dû l’être ?  Veuillez 
élaborer et justifier.  Si votre réponse est négative, votre proposition pourrait-elle être 
modifiée de manière à permettre un tel droit de plainte ? 

 
g) Le caractère durable de l’investissement et son impact environnemental sera-t-il de 

quelconque façon considéré pour déterminer le « potentiel notable d’ajout net de 
nouvelles charges au Québec »?  Et la concordance de l’investissement avec les 
politiques gouvernementales ou son acceptation et aide par les autorités publiques? 

 
h) Hydro-Québec Distribution accordera-t-elle une attention particulière aux clients 

produisant ou utilisant du transport électrique, ce qui semble souhaité par le 
gouvernement du Québec ? Veuillez élaborer. 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-2.5 
 
Références : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3905-2014, Pièce B-0078, HQD-14, 

Document 6, Dispositions tarifaires visant le développement économique, page 6, lignes 
12 à 22 : 

 
Une augmentation de charge découlant d’un transfert de production entre 
deux entités au Québec d’une même entreprise ne sera pas admissible aux 
tarifs proposés. De plus, afin d’éviter que l’ajout de nouvelles charges ne se 
fasse au détriment de charges existantes au Québec, le potentiel d’ajout net 
de nouvelles charges sera considéré pour établir l’admissibilité au tarif. Ce 
potentiel sera évalué par une combinaison de critères, notamment l’intensité 
des échanges commerciaux, le niveau d’utilisation des capacités de 
production existantes et la croissance prévue de la demande du secteur 
concerné. L’évaluation de chaque projet, eu égard aux critères d’évaluation 
retenus, de même qu’à la valeur ajoutée et aux retombées économiques 
générées au Québec, sera faite par Hydro-Québec, en mettant à profit les 
connaissances et l’expertise des instances gouvernementales relatives aux 
secteurs d’activité porteurs de développement économique. 

 
ii) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3905-2014, Pièce B-0078, HQD-14, 

Document 6, Dispositions tarifaires visant le développement économique, proposition 
d’article 6.41 (a) et (d) : 

 
a) le client doit s’engager à implanter et à mettre en service une nouvelle 
installation d’une puissance d’au moins 1 000 kilowatts ou à rajouter au moins 
1 000 kilowatts de puissance à une installation existante; […] 
 
d) l’installation visée doit présenter un potentiel notable d’ajout net de 
nouvelles charges au Québec.  Ainsi, la nouvelle charge ne doit pas résulter 
d’un transfert de production entre des entités ou des installations d’une même 
entreprise ou d’entreprises différentes au Québec, ni être liée à des 
équipements qui étaient en exploitation dans l’année précédant la date 
d’entrée en vigueur du présent tarif. 

 
Demande(s) : 
 
a) Comment gérez-vous le risque que cette mesure puisse donner lieu à de l’arbitraire ? 
 
b) Veuillez comparer votre présent projet en référence avec les rabais tarifaires PRC et 
PRRC de Gaz Métro, notamment quant au processus de décision d’admissibilité et quant au 
risque d’arbitraire. 
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c) Y’a-t-il au Québec d’autres fournisseurs d’électricité, de gaz naturel ou de produits 

pétroliers qui offrent des rabais tarifaires visant à obtenir ou maintenir des clients.  Si oui, 
veuillez fournir copie de ces autres cas ou des liens informatiques permettant d’y avoir 
accès. 

 
d) Veuillez comparer votre présent projet en référence avec chacun de ces divers rabais 

tarifaires. 
 
e) Veuillez énumérer les rabais existants dans d’autres juridictions que vous avez examinés 

avant de préparer votre présent projet, visant à obtenir ou maintenir des clients, en 
fournissant copie de ces autres cas ou des liens informatiques permettant d’y avoir 
accès. 

 
f) Veuillez comparer votre présent projet en référence avec chacun de ces divers rabais 

tarifaires. 
 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-2.6 
 
Référence : 
 
i)  HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3905-2014, Pièce B-0078, HQD-14, 

Document 6, Dispositions tarifaires visant le développement économique, page 6, ligne 
23 : 

 
La réduction tarifaire pourra s’appliquer pendant la période 2015-2024. 

 
Demande(s) : 
 
a) Quelle sera la dernière année durant laquelle un nouvel adhérent pourra s’inscrire?  
 
b) Veuillez confirmer qu’un client qui adhère dès 2015 verra son tarif commencer à 

augmenter dès 2022. 
 
c) Si la réponse est non, veuillez expliquer. 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-2.7 
 
Références : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3905-2014, Pièce B-0078, HQD-14, 

Document 6, Dispositions tarifaires visant le développement économique, page 6, lignes 
26 à 31 : 

 
La réduction offerte est fixée à 20 %. Elle est établie de façon à ce que le prix 
moyen facturé au client, après réduction, ne soit pas inférieur au coût 
d’alimentation de la nouvelle charge à la marge, composé du coût de 
l’électricité patrimoniale, du coût de la puissance en hiver et du coût associé à 
son raccordement, et ce, afin de ne pas pénaliser la clientèle du Distributeur. 
Ainsi, la réduction offerte correspond à l’écart entre le prix moyen au tarif L et 
le coût à la marge du Distributeur sur la période d’application. 

 
ii) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3905-2014, Pièce B-0078, HQD-14, 

Document 6, Dispositions tarifaires visant le développement économique, proposition 
d’article 6.44 : 

 
La réduction tarifaire initiale est de 20 %. 

 
Demande(s) : 
 
a) Veuillez justifier pourquoi vous n’avez pas retenu la possibilité de faire varier le 

pourcentage de 20% (par exemple le décroître) notamment afin de gérer des cas limites 
d’admissibilité ? 

 
b) Le coût de puissance retenu aux fins de votre calcul (voir référence i) est-il le coût moyen 

ou le coût marginal ? 
 
c) Comment Hydro-Québec Distribution tient-elle compte du fait que les ajouts de charge 

visés par le présent tarif pourraient requérir à la marge des coûts additionnels importants 
pour Hydro-Québec Distribution en achat de puissance et éventuellement appels d’offre à 
long terme d’approvisionnement en puissance ? 

 
d) Comment, aux fins du calcul en référence (i), Hydro-Québec Distribution amortit-elle sur 

la durée de l’entente avec le client les coûts éventuels importants achat de puissance qui 
pourraient résulter d’un appels d’offre à plus long terme pour l’approvisionnement en 
puissance ? 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-2.8 
 
Références : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3905-2014, Pièce B-0078, HQD-14, 

Document 6, Dispositions tarifaires visant le développement économique. 
 
ii) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3905-2014, Pièce B-0015, HQD-4, 

Document 2, Prévision de la demande. 
 
iii) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3864-2013, Pièce B-0005, HQD 1, 

Document 1, page 9 à 20, Plan d’approvisionnement 2014-2023 Réseau intégré. 
 
iv) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3864-2013, Pièce B-0095, HQD 8, 

Document 1, page 7 : impact sur le bilan en puissance, Plan d’approvisionnement 2014-
2023, Complément de preuve. 

 
Demande(s) : 
 
a) Avez-vous élaboré une prévision pour chacune des années d’ici à 2024 des ajouts de 

charge en kW et en énergie qui découleront des dispositions proposées ? 
 
b) Si oui, veuillez la déposer, en identifiant séparément le cas échéant la prévision du 

réseau intégré et celle de chaque réseau autonome si applicable. 
 
c) Si la réponse est négative, veuillez expliquer. 
 
d) Dans quelle mesure la prévision des ajouts de charge en kW et en énergie qui 

découleront des dispositions proposées fait déjà double emploi avec la prévision avant 
ces ajouts qui avait déjà été déposée au dossier du plan d’approvisionnement (R-3864-
2013).  Veuillez élaborer. 

 
e) Avez-vous établi l’impact financier annuel découlant des dispositions proposées? 
 
f) Si oui, veuillez le déposer. 
 
g) Si la réponse est négative, veuillez expliquer. 
 
h) Quelle partie de cette nouvelle demande est déjà incluse dans la prévision de votre pièce 

B-0015 du présent dossier ou dans les pièces suivantes du dossier du Plan 
d’approvisionnement 2014-2023 R-3864-2013 : B-0005, HQD-1, Document 1, pages 8 à 
13 ou dans la révision présentée dans la pièce B-0095, HQD-8, Document 1 du dossier 
R-3864-2013. 

 



 
Le 23 octobre 2014  

No de dossier : R-3905-2014 
Demande de renseignements no 2 de SÉ-AQLPA à Hydro-Québec Distribution 

Page 10 
 
 

 
 
 
 

 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-2.9 
 
Référence : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3905-2014, Pièce B-0078, HQD-14, 

Document 6, Dispositions tarifaires visant le développement économique, proposition 
d’article 6.47 : 

 
6.47 Non-respect de l’engagement 

 
Hydro-Québec se réserve le droit de mettre fin à l’application du tarif de 
développement économique à l’abonnement d’un client qui ne respecte pas 
son engagement tel que spécifié à l’entente prévue à l’article 6.42. 
L’abonnement devient alors assujetti au tarif L, s’il y est admissible, ou au 
tarif général applicable. 

 
Demande(s) : 
 
a) Quel est la différence entre l’« entente » de l’article 6.42 et l’« engagement » de l’article 

6.47 ?  Auriez-vous objection à n’utiliser qu’un seul des deux termes ? 
 
b) Veuillez déposer un texte qui pourrait être ajouté à l’article 6.47 afin que le client qui ne 

respecte pas l’engagement soit tenu de rembourser les rabais pour les périodes où il les 
aurait déjà reçus. 

 
c) Veuillez déposer un texte qui pourrait être ajouté à l’article 6.47 afin que le client qui ne 

respecte pas l’engagement soit tenu de rembourser les rabais déjà reçus. 
 
d) L’« engagement » visé par les articles 6.42 et 6,47 reproduit-il la totalité des conditions 

d’admissibilité ou seulement une partie d’entre elles (incluant entre autres la condition 
d’admissibilités selon laquelle l’ajout de nouvelles charges ne se fasse au détriment de 
charges existantes au Québec et toutes les autres conditions d’admissibilité) ?  En un tel 
cas, veuillez déposer un texte qui pourrait être ajouté aux articles 6.42 et 6.47 afin de 
spécifier que la totalité des conditions d’admissibilité font partie de l’« engagement ». 

 
e) L’« engagement » visé par les articles 6.42 et 6,47 inclut-il un engagement quant à la 

justesse de la totalité des renseignements fournis par le client selon l’article 6.42 et toute 
autre information fournie par le client à HQD au soutien de la demande de tarif de 
développement économique ?  En un tel cas, veuillez déposer un texte qui pourrait être 
ajouté aux articles 6.42 et 6.47 afin de spécifier qu’un engagement quant à la justesse de 
la totalité des renseignements ci-haut décrits fait partie de l’« engagement » au sens de 
ces articles. 

 
f) Veuillez déposer un modèle de l’engagement que vous prévoyez. 
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g) Afin d’être sur que nous avons bien compris, veuillez confirmer que Hydro-Québec se 

réserve le droit de mettre fin à l’application du tarif de développement économique à 
l’abonnement d’un client qui ne respecte pas la condition d’admissibilités selon laquelle 
l’ajout de nouvelles charges ne se fasse au détriment de charges existantes au Québec. 

 
h) L’engagement visé par les articles 6.46 et 6.47 comporterait un engagement de 

consommer pendant combien d’années (indépendamment de la durée d’application du 
tarif de développement économique) ? 

 
i) Chez Hydro-Québec Distribution, qui prendra la décision de non respect d’un 

engagement et sa sanction ?  Quel est le processus prévu ? 
 
j) Dans quelle mesure un concurrent (qui est client avec une installation déjà existante) 

sera-t-il i) informé, ii) consulté ou iii) sollicité pour fournir des informations à HQD aux fins 
de la décision sur le non respect d’un engagement et sa sanction ? Veuillez élaborer et 
justifier. 

 
k) Selon votre interprétation, le texte de Tarifs et conditions que vous proposez permettra-t-

il à un client de loger une Plainte à HQD puis à la Régie contestant la décision de HQD à 
l’effet qu’il y aurait non respect d’un engagement et la décision quant à la sanction en 
résultant ?  Si votre réponse est négative, votre proposition pourrait-elle être modifiée de 
manière à permettre un tel droit de plainte ? 

 
l) Selon votre interprétation, le texte de Tarifs et conditions que vous proposez permettra-t-

il à un client concurrent de loger une Plainte à HQD puis à la Régie au motif qu’HQD 
aurait erronément omis de constater un non respect d’engagement par un bénéficiaire de 
tarif de développement économique ou que HQD aurait omis de décider d’une sanction 
appropriée ?  Veuillez élaborer et justifier.  Si votre réponse est négative, votre 
proposition pourrait-elle être modifiée de manière à permettre un tel droit de plainte ? 

 
__________ 


